
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

51863401 
MF/DL/      

      
      
A LEVALLOIS-PERRET (Hauts-de-Seine), 11-11bis Place du Général 

Leclerc, 
Maître Antoine BOURIT soussigné, Notaire au sein de la société 

dénommée « Antoine POURQUIÉ, Marc FRIEDRICH, Fabrice FRANÇOIS et Eric 
GACHOD, Notaires Associés d'une Société Civile Professionnelle titulaire d'un 
Office Notarial » dont le siège est à LEVALLOIS-PERRET, 11-11bis Place du 
Général Leclerc, 

 
A RECU le présent acte contenant PRET entre : 
  

1. IDENTIFICATION DES PARTIES  

 

1.1.  - "PRETEUR" -  

 
La Société dénommée, Société anonyme coopérative à directoire et conseil 

d'orientation et de surveillance au capital de 395033520 €, dont le siège est à NICE 
(06200), 455, Promenade des Anglais, identifiée au SIREN sous le numéro 384 402 
871 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NICE.             

 
Intermédiaire d’assurance, immatriculée à l’ORIAS sous le n° 07 002 199. 

Titulaire de la carte professionnelle transactions sur immeubles et fonds de 
commerce, sans perception d’effet ou valeurs, n° CPI 0605 2017 000 019 152 délivrée 
par la CCI NICE COTE D’AZUR, garantie par la compagnie Européenne de Garanties 
et cautions, 16 rue Hoche tour Kupka B TSA 39999 92919 LA DEFENSE cedex. 

    

1.2.  - "EMPRUNTEUR" -   

 
La Société dénommée SCI LA BOISSIERE, Société civile immobilière au 

capital de 1000 €, dont le siège est à ANTIBES (06600), 1185 chemin de Rabiac 
Estagnol, identifiée au SIREN sous le numéro 804.646.396 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de ANTIBES.             

 
 

LE VINGT SIX JUILLET
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF,
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PRESENCE - REPRESENTATION 

- La Société dénommée CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE COTE 
d'AZUR est représentée à l’acte par : 

 
Madame Dominique LE SOURNE, collaboratrice au sein de l’office notarial, 

agissant en vertu des pouvoirs qui Lui ont été conférés par Monsieur Eric TALLON 
suivant procuration sous seings privés en date du 28 juin 2019, demeuré ci-annexée. 

 
Monsieur Eric TALLON agissant en qualité de responsable filière Crédits, 

direction du support bancaire, spécialement habilité à l’effet des présentes Par 
Monsieur François GODET en vertu d’un pouvoir en date du 21 juin 2019 demeuré ci-
annexé. 

 
Monsieur François GODET , agissant en qualité de Président du Directoire de 

la Caisse d‘Epargne et de prévoyance de Côte d’azur, nommé à cette fonction suivant 
décision du conseil d’orientation et surveillance en date du 19 avril 2018 demeuré ci-
annexé. 

            . 
 
- La Société dénommée SCI LA BOISSIERE est représentée à l’acte par :           

. 
 
Madame Diana ROME, collaboratrice au sein de l’office notarial agissant en 

vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par Monsieur Fabrice JOURNEL suivant 
délégation de pouvoirs en date du 23 Juillet 2019 demeuré ci-annexé. 

 
Monsieur Fabrice JOURNEL, agissant en qualité de gérant de La société SCI 

LA BOISSIERE nommé à cette fonction suivant décision collective des associés en 
date du 1er juillet 2014 et en vertu des résolutions de l’assemblée général ordinaire du 
13 mai 2019. Une copie de la délégation de pouvoirs et du PV de l’assemblée 
générale ordinaire demeurent ci-annexés.  

 
 

2. DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes, et elles déclarent notamment : 

 qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire ;  

 qu’elles ne sont concernées par aucune demande en nullité ou dissolution ; 

 que les éléments caractéristiques énoncés ci-dessus les concernant tels que : 
capital, siège, numéro d’immatriculation, dénomination, sont exacts. 

Un extrait KBIS et certificat de non faillite des sociétés SCI LA BOISSIERE et 
SAGESSE demeurent ci-annexés. 

3. EXPOSE 

Le PRETEUR et l’EMPRUNTEUR sont convenus entre eux du prêt tant sous 
les conditions générales et particulières que de l’assurance figurant à la fois aux 
présentes et dans les documents annexés et auxquels les parties déclarent vouloir se 
référer et qui ne forment qu’un tout avec le présent acte, et dont elles s’engagent de 
part et d’autre à exécuter et à respecter les dispositions qu’ils contiennent. 

Un échéancier prévisionnel des amortissements détaillant pour chaque 
échéance la répartition du remboursement des intérêts et du capital est également 
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annexé. Etant fait observer à l’EMPRUNTEUR que le PRETEUR devra lui remettre un 
échéancier définitif dès qu’il sera en mesure de l’établir. 

 

4. PRET 

Le PRETEUR consent ce jour à l’EMPRUNTEUR qui l’accepte un prêt d’un 
montant de QUATRE MILLIONS QUATRE CENT MILLE EUROS (4 400 000,00 
EUR), aux conditions ci-après relatées. 

Ce prêt n’est pas concerné par les dispositions de l’article L 313-1 du Code de 
la consommation. 

 

4.1. CARACTERISTIQUES DU PRET 

Le prêt accordé par le PRETEUR et accepté par l'EMPRUNTEUR est 
consenti aux conditions particulières ci-après relatées :  

 
Nature du prêt : PCM REV PUR EUR 3 MOIS IF: référence 5480822 
 
Objet du prêt : financement des travaux d'extension et rénovation de la 

clinique "La Boissière" sise à Nogent le Phaye (28630), 22 rue de la Boissière, 
cadastrée section ZK N°245 à 248 et post financement de deux parcelles de terre sise 
à Nogent le Phaye (28630) cadastrées section ZK N°925 et 926 acquises le 22 
décembre 2015 jouxtant le terrain de la clinique.  

 
Montant du prêt en principal : QUATRE MILLIONS QUATRE CENT MILLE 

EUROS (4 400 000,00 EUR) 
 
Montant du prêt garanti par l'inscription d'hypothèque conventionnelle : 

QUATRE MILLIONS QUATRE CENT MILLE EUROS (4 400 000,00 EUR) 
Durée : 168 mois  
Remboursement : 168 échéances trimestrielles de 88759,95 € 
Echéances : 
- date de départ d’amortissement :  5 juillet 2021  
- première échéance au plus tard le : 5 août 2021 
- dernière échéance au plus tard le : 5 juillet 2035 
Date de péremption de l'inscription : CINQ JUILLET DEUX MIL TRENTE-SIX 
Taux, hors assurance, de 1,750 % l’an    
Le taux effectif global ressort à 2,04 % l’an 
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Le coût total du crédit et le TEG ne tiennent pas compte des intérêts 

intercalaires, de la prime de raccordement d’assurance et le cas échéant des primes 
d’assurances de la phase de préfinancement. 

Pour les prêts à taux révisables comportant différentes périodes assorties de 
taux définis spécifiquement, le TEG est établi sur la base des taux des différentes 
périodes ; dans la mesure où le taux d’une période dépend de la valeur future d’un 
indice contractuellement défini, la simulation est établie en fonction de la dernière 
valeur connue de cet indice au jour de l’émission de l’offre de prêt. 

Cette simulation ne saurait engager la responsabilité du prêteur à l’égard de 
l’emprunteur quant à l’évolution effective de l’indice. 

Durant la phase de préfinancement, les intérêts sont calculés sur le montant 
des sommes débloquées, au taux d’intérêt indiqué ci-dessous sur la base d’une 
année bancaire de 360 jours, d’un semestre de 180 jours, d’un trimestre de 90 jours et 
d’un mois de 30 jours. 

Durant la phase d’amortissement, les intérêts sont calculés sur le montant du 
capital restant dû, au taux d’intérêt indiqué ci-dessus sur la base d’une année 
bancaire de 360 jours, d’un semestre de 180 jours, d’un trimestre de 90 jours et d’un 
mois de 30 jours. 

 
 

MODALITES DE REMBOURSEMENT :  
- PRELEVEMENT COMPTE INTERNE ETAB. : 18315-10000-08006536109-

01 
MODALITE DE PAIEMENT DES FRAIS :  
- L’emprunteur déclare autoriser le paiement des frais de dossier à la date de 

prise d’effet du contrat – l’emprunteur déclare autoriser le paiement des frais de la 
garantie délégation créance. 

 
MODALITES DE RECOUVREMENT DES INTERETS 
- Période de préfinancement : intérêts recouvrés trimestriellement 
- Période d’amortissement : intérêts recouvrés trimestriellement.   
 
MODALITE DE VERSEMENT :  
PAIEMENT PAR CHEQUE : cf dispositions particulières. 
 
ASSURANCES 
L’adhésion à un contrat d’assurance emprunteur n’est pas exigée pour obtenir 

le financement. 
 

4.2. GARANTIES 

Les coûts de prises de garanties et de leurs suites sont à la charge de 
l’Emprunteur, de même que les frais éventuels de procuration ou de mainlevée 
hypothécaire totale ou partiel. 

 

4.2.1. AFFECTATION HYPOTHECAIRE 

A la sûreté et garantie du remboursement du crédit consenti et ce en capital et 
intérêts, frais, indemnités et autres accessoires, et de l'exécution de toutes les 
obligations résultant du présent contrat, l'EMPRUNTEUR affecte et hypothèque au 
profit du PRETEUR qui accepte, le bien ci-après désigné. 
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L’inscription sera requise avec effet jusqu’à une date postérieure d’une année 
à celle de la dernière échéance du prêt. 

 
Hypothèque conventionnelle non rechargeable en 2è Rang sans pacte 

commissoire sur l’immeuble ci-après désigné 
 
Immeuble article un  

DESIGNATION 

A NOGENT-LE-PHAYE (EURE-ET-LOIR) 28630 22 Rue de la Boissière, 
Un ensemble immobilier dans lequel est actuellement exploité un centre de 

soins de suite et de réadaptation composé d’un bâtiment élevé d’un rez-de-chaussée 
et d’un étage. 

    
Figurant ainsi au cadastre :  
 

Section N° Lieudit Surface 

ZK 245 "22 RUE DE LA BOISSIERE" 00 ha 10 a 05 ca 

ZK 246 "22 RUE DE LA BOISSIERE" 00 ha 11 a 30 ca 

ZK 247 "22 RUE DE LA BOISSIERE" 00 ha 08 a 20 ca 

ZK 248 "22 RUE DE LA BOISSIERE" 00 ha 35 a 95 ca 

 
Total surface : 00 ha 65 a 50 ca 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
 

Crédit Quotité ou montant  

5480822 PCM REV PUR EUR 3 MOIS IF 4.270.000 € 

(1) Outre intérêts frais et accessoires 
 

RANG DE L'INSCRIPTION 

Le rang à prendre pour la garantie liée aux présentes est le 2è rang. 
 

EFFET RELATIF 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Marc FRIEDRICH, notaire à PARIS le 
28 avril 2015 publié au service de la publicité foncière de CHARTRES, le 18 mai 2015 
volume 2015P, numéro 2413. 

      
 
Hypothèque conventionnelle non rechargeable en rang 1er  sans pacte 

commissoire sur l’immeuble ci-après désigné  
 
Immeuble article deux  

DESIGNATION 

A NOGENT-LE-PHAYE (EURE-ET-LOIR) 28630 Le massacre. 
Une parcelle de terrain.   
 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

ZK 926 Le Massacre 00 ha 06 a 05 ca 

ZK 925 Le Massacre 00 ha 06 a 05 ca 

 
Total surface : 00 ha 12 a 10 ca 
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Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 
réserve. 

 

Crédit Quotité ou montant  

5480822 PCM REV PUR EUR 3 MOIS IF 130.000 € 

(2) Outre intérêts frais et accessoires 
 
 

EFFET RELATIF 

Acquisition suivant acte reçu par Maître COSSON, notaire à CHARTRES le 
22 décembre 2015  publié au service de la publicité foncière de CHARTRES 1, le 20 
janvier 2016 volume 2016P, numéro 397. 

      
 

ORIGINE DE PROPRIETE 

      
Concernant l’immeuble désigné sous l’article 1 : 
 
Du chef de l’emprunteur 
 
L’emprunteur est propriétaire de l’immeuble pour en avoir fait l’acquisition de : 
 
La société dénommée FONCIERE DES MURS, société en commandite par 

actions au capital de 296415852 €, dont le siège est à PARIS (16è), 30 avenue 
Kléber, identifiée au SIREN sous le numéro 955 515 895 et immatriculée au RCS de 
PARIS  

  
Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, le 28 avril 2015, dont une 

copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière de Chartres, le 18 
mai 2015 volume 2015P n°2413. 

 
Cette acquisition a été consentie moyennant le prix de 4.270.000 € payé 

comptant au moyen d’un prêt consenti par l’emprunteur d’un montant de 4.700.000 €.   
A la garantie du remboursement du prêt les inscriptions suivantes ont été 

prises sur l’immeuble, savoir :  
Une inscription de privilège de prêteur a été prise au profit de l’emprunteur au 

service de la publicité foncière de Chartres le 18 mai 2015 volume 2015V n°945 pour 
sureté de la somme en principal de 4.270.000 € avec effet jusqu’au 5 mai 2036 

 
Une inscription d’hypothèque conventionnelle a été prise au profit de de 

l’emprunteur au service de la publicité foncière de Chartres le 18 mai 2015 volume 
2015V n°945 pour sureté de la somme en principal de 430.000 € avec effet jusqu’au 5 
mai 2036 

     
 
 Du chef de la société FONCIERE DES MURS : 

 
Le Vendeur est propriétaire des Biens par suite des faits et en vertu des actes 

suivants : 
 
A/ Crédit-bail par la société dénommée FINAMUR au profit de la société dénommée 

SCI DU PRIEURE en date du 2 juillet 1991 : 
 
Aux termes d'un acte reçu par Maître Henri PALUD, Notaire à PARIS, le 2 juillet 1991,  
La société dénommée FINAMUR, Société anonyme, au capital de 40.000.000 de 

Francs, ayant son siège social à GUYANCOURT (Yvelines), Immeuble C.N.C.A Provence, 83 
Boulevard des Chênes, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
VERSAILLES sous le numéro B.340.446.707, 

 
A consenti un crédit-bail à : 
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La société dénommée SCI DU PRIEURE, Société civile immobilière, au capital de 

10.000 Francs, dont le siège est à NOGENT LE PHAYE (28630), 8 rue du Prieuré, immatriculée 
au RCS de CHARTRES sous le numéro D 378.849.608, 

 
Pour une durée de 15 années qui commencera à courir le jour de la réception des 

travaux de construction au plus tard le 31 août 1991. 
 
Moyennant un loyer déterminable dans l'acte. 
 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au bureau des hypothèques de 

CHARTRES, le 18 novembre 1991, volume 1991P, numéro 8173. 
 
L'état délivré lors de cette publication n'a pas été représenté au Notaire soussigné. 
 
B/ Changement de dénomination de FINAMUR en date du 21 décembre 1995 : 
 
Aux termes de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 21 décembre 1995, la société 

FINAMUR” a changé de dénomination pour celle de “UCABAIL IMMOBILIER. 
 
Aux termes d'un acte reçu par Maitre GARNIER, Notaire à PARIS, le 30 mars 1999, il 

a été constaté le changement de dénomination de ladite société, de FINAMUR en UCABAIL 
IMMOBILIER. 

 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au bureau des hypothèques de 

CHARTRES, le 21 mai 1999, volume 1999P, numéro 3124. 
 
C/ Avenant au CREDIT-BAIL IIMMOBILIER par la société UCABAIL (anciennement 

FINAMUR) à la société SCI DU PRIEURE en date du 18 mars 1999 : 
 
Aux termes d'un acte reçu par Maître Emmanuel PICOT, Notaire à CHARTRES le 18 

mars 1999, non publié, 
 
La société dénommée UCABAIL IMMOBILIER et la société dénommée SCI DU 

PIEURE ont régularisé un avenant au contrat de crédit-bail immobilier en date du 2 juillet 1991, 
susrelaté, ayant pour objet le financement d'une extension de l'immeuble objet dudit crédit-bail, 
à hauteur de HUIT MILLIONS TROIS CENT CINQUANTE-HUIT MILLE EUROS (8.358.000,00 
EUR). 

 
Lesdits travaux d'extension ayant pour objet de porter la capacité d'hébergement de 48 

à 63 lits, avec création d'un bâtiment de balnéothérapie avec piscine. 
 
En conséquence, et pour tenir compte de la réalisation de cette extension, les parties 

ont convenu de modifier aux termes dudit avenant la désignation de l'ensemble immobilier objet 
du crédit-bail, comme suit : 

 
Un immeuble à usage de maison de convalescence de 63 lits avec balnéothérapie, 

d'une surface hors œuvre nette de 3.070 mètres carrés. 
 
Ledit avenant dont la prise d'effet est intervenu le 25 janvier 2000 pour se terminer le 

10 juillet 2006. 
 
Le coût des travaux de l'extension a été plafonné au montant de l'investissement 

complémentaire hors taxe sur la valeur ajoutée de SEPT MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE 
MILLE FRANCS (7.960.000,00 FRS) SOIT UNE CONTRE-VALEUR DE UN MILLION DEUX 
CENT TREIZE MILLE QUATRE CENT QUATRE-VINGT-QUATORZE EUROS ET DIX-HUIT 
CENTIMES (1.213.494,18 EUR) pour le CREDIT-BAILLEUR. 

 
Les travaux de construction de l'extension devant être terminés au plus tard le 31 

décembre 1999. 
 
Audit acte : 
 
-  il a été indiqué que la somme de CINQUANTE-SEPT MILLE DEUX CENT 

CINQUANTE-SIX FRANCS ET VINGT CENTIMES (57.256,20 FRS) SOIT UNE CONTRE-
VALEUR DE HUIT MILLE SEPT CENT VINGT-HUIT EUROS ET SOIXANTE-CINQ CENTIMES 
(8.728,65 EUR) TVA incluse, a été réglée par le CREDIT-PRNEUR au CREDIT-BAILLEUR dès 
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avant ce jour en remboursement des frais d'études et de montage complémentaires assumés 
pour la réalisation de l'opération d'extension du contrat de crédit-bail du 2 juillet 1991, 

- il a été prévu un loyer complémentaire de crédit-bail relatif à l'extension déterminable 
dans l'acte. 

 
A l'expiration du présent avenant à crédit-bail, le prix de levée d'option d'achat a fixé à 

UN FRANC. 
 
D/ Cession de crédit-bail par la société dénommée SCI DU PRIEURE à la société 

dénommée SERIENCE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION en date du 24 mars 2000 : 
 
Aux termes d'un acte reçu par Maître Dominique MAULEN, Notaire à PARIS le 24 

mars 2000, 
 
La société SCI DU PRIEURE sus-dénommée 
 
A cédé à la société dénommée : 
 
SERIENCE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, Société à responsabilité 

limitée, au capital de 50.000 Francs, ayant son siège social à EVRY (91000), 10/12 rue du Bois 
Chaland Lisses, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d'EVRY sous le 
numéro 420.855.553. 

 
Le contrat de CREDIT-BAIL IMMOBILIER régularisé le 2 juillet 1991 susvisé qui lui a 

été consenti par la société dénommée FINAMUR, modifié par avenant du 18 mars 1999 
 
Sur les BIENS à NOGENT-LE-PHAYE consistant en : 
 
Un immeuble à usage de maison de convalescence, 
 
Pour le temps restant à courir à compter de ce jour et jusqu'à sa date d'expiration 

conventionnelle. 
 
Moyennant le prix de cession de NEUF MILLIONS TROIS CENT QUATRE-VINGT-UN 

MILLE SEPT CENTS FRANCS (9.381.700,00 FRS) SOIT UNE CONTRE-VALEUR DE UN 
MILLION QUATRE CENT TRENTE MILLE DEUX CENT TRENTE EUROS ET QUATRE-
VINGT-QUINZE CENTIMES (1.430.230,95 EUR), s'appliquant : 

 
1/ A la cession des droits au crédit-bail immobilier : 
 
- pour la partie du prix soumise à la TVA à hauteur de SEPT MILLIONS QUATRE 

CENT VINGT ET UN MILLE QUATRE CENT QUARANTE-SEPT FRANCS ET QUATRE-
VINGT-TROIS CENTIMES (7.421.447,83 FRS) SOIT UNE CONTRE-VALEUR DE UN MILLION 
CENT TRENTE ET UN MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGT-DOUZE EUROS ET 
QUARANTE-TROIS CENTIMES (1.131.392,43 EUR) TVA comprise, 

- pour la partie soumise aux droits d'enregistrement à hauteur de UN MILLION DE 
FRANCS (1.000.000,00 FRS) SOIT UNE CONTRE-VALEUR DE CENT CINQUANTE-DEUX 
MILLE QUATRE CENT QUARANTE-NEUF EUROS ET DEUX CENTIMES (152.449,02 EUR) 

 
2/ A la cession et au transfert d'un compte alimenté par les versements 

complémentaires effectués par le CEDANT, ancien CREDIT-PRENEUR à hauteur de SEPT 
CENT QUARANTE-SIX MILLE DEUX CENT VINGT-NEUF FRANCS (746.229,00 FRS) SOIT 
UNE CONTRE-VALEUR DE CENT TREIZE MILLE SEPT CENT SOIXANTE ET UN EUROS ET 
QUATRE-VINGT-HUIT CENTIMES (113.761,88 EUR), 

 
3/ A la cession à titre accessoire des équipements, matériels et installations 

appartenant au CREDIT-PRENEUR à hauteur de SOIXANTE MILLE TROIS CENTS FRANCS 
(60.300,00 FRS) SOIT UNE CONTRE-VALEUR DE NEUF MILLE CENT QUATRE-VINGT-
DOUZE EUROS ET SOIXANTE-HUIT CENTIMES (9.192,68 EUR) TVA comprise. 

 
Le prix a été payé comptant et quittancé audit acte à hauteur de la somme de CINQ 

MILLIONS HUIT CENT QUATRE-VINGT-UN MILLE SEPT CENTS FRANCS (5.881.700,00 
FRS) SOIT UNE CONTRE-VALEUR DE HUIT CENT QUATRE-VINGT-SEIZE MILLE SIX 
CENT CINQUANTE-NEUF EUROS ET TRENTE-HUIT CENTIMES (896.659,38 EUR) TVA 
incluse.  

Le surplus du prix, soit la somme de TROIS MILLIONS CINQ CENT MILLE FRANCS 
(3.500.000,00 FRS) SOIT UNE CONTRE-VALEUR DE CINQ CENT TRENTE-TROIS MILLE 
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CINQ CENT SOIXANTE ET ONZE EUROS ET CINQUANTE-SIX CENTIMES (533.571,56 
EUR) a été stipulé payable par le CESSIONNAIRE en cinq annuités égales, soit les 31 mars 
2001, 31 mars 2002, 31 mars 2003, 31 mars 2004 et 31 mars 2005, et productif d'intérêts au 
taux de 5% l'an payables en même temps que le capital, aux échéances ci-dessus fixées. 

 
Ledit acte de cession du contrat de Crédit-bail a été enregistré à la recette de PARIS 

(75008) - CHAMPS-ELYSEES, le 22 juin 2000 F 59, bordereau 2004, case B. 
 

E/ Apport de crédit-bail immobilier par la société dénommée SERIENCE SOINS DE 
SUITE ET DE READAPTATION à la société dénommée FONCIERE DES MURS en date du 4 
novembre 2005 :  

 
Aux termes d'un acte reçu par Maître Ronan BOURGES, Notaire à PARIS le 4 

novembre 2005, 
 
La société SERIENCE SOINS DE SUITE ET DE READAPATION, sus-dénommée, 
 
Et la société FONCIERE DES MURS, sus-dénommée, 
 
En présence de la société UCABAIL IMMOBILIER, sus-dénommée, Crédit-Bailleur, 
 
Ont régularisé un traité d'apport en vue notamment d'agréer le transfert en faveur de 

de la société FONCIERE DES MURS des droits et obligations de l'Apporteur au titre du contrat 
de crédit-bail. à l'exclusion de tout autre élément tant d'actif que de passif de l'Apporteur. 

 
La société SERIENCE SOINS DE SUITE ET DE READAPATION a apporté à la 

société FONCIERE DES MURS, le contrat de crédit-bail en date du 2 juillet 1991, en ce 
compris le bénéfice de la promesse de vente dont il est assorti, consenti le Crédit-Bailleur alors 
dénommé FINAMUR à la SCI DU PRIEURE relatif à l'immeuble, savoir : 

 
Un immeuble à usage de maison de convalescence à NOGENT-LE-HAYE,  
 
Comprenant un bâtiment élevé de plein pied, sur rez-de-chaussée et un étage. 
 
Audit acte, pour la réalisation de l'Apport, il a été stipulé une condition suspensive de 

l'approbation de l'Apport par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 
Bénéficiaire dans les termes du traité d'apport au 31 décembre 2005 au plus tard. 

 
Il a été fixé la réalisation de l'Apport au jour de la réunion de l'assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires de FONCIERE DES MURS, le 12 décembre 2005. 
 
La valeur de l'Apport a été évaluée à la somme de QUATRE MILLIONS QUATRE 

CENT QUATRE-VINGT-ONZE MILLE CINQ CENT VINGT-SIX EUROS (4.491.526,00 EUR). 
En réunion de son Apport, la société SERIENCE SOINS DE SUITE ET DE 

READAPATION doit recevra 59.887 actions nouvelles émises par le Bénéficiaire d'une valeur 
estimée à l'acte. 

Les actions émises en rémunération de l'Apport porteront jouissance au 1er janvier 
2005. 

Aux termes d'un acte de Maître Ronan BOURGES, Notaire soussigné le 12 décembre 
2005, il a été dressé l'acte de dépôt de la copie certifiée conforme du procès-verbal de 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société FONCIERE DES MURS en 
date du même jour et constatation de la réalisation des conditions suspensives du Traité 
d'apport en date du 4 novembre 2005 susvisé. 

 
En conséquence, les Baux et les Traités d'Apport sont devenus parfaits et définitifs à 

compter de ce jour. 
 

F/ Acte de levée d'option de la Société dénommée FONCIERE DES MURS en date du 
23 octobre 2006 : 

 
Précision préalable : 
 
1°/ Suivant délibération du Conseil d’Administration de la Société UCABAIL 

IMMOBILIER en date du 12 juillet 2001, il a été décidé de transférer le siège de ladite société 
alors fixé à GUYANCOURT (Yvelines) Immeuble C. N. C. A. Provence, 83 Boulevard des 
Chênes, à PARIS (75006) 128/130, Boulevard Raspail. 

Un extrait certifié conforme du procès-verbal de ladite délibération du Conseil 
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d’Administration a été déposé au rang des minutes de Maître Henri PALUD, Notaire Associé à 
PARIS, le 19 octobre 2006, 

Une copie authentique de cet acte de dépôt a été publiée au Bureau des Hypothèques 
de CHARTRES, le 20 octobre 2006, volume 2006P, numéro 6429. 

 
2°/ Suivant délibération du Conseil d'Administration de la Société UCABAIL 

IMMOBILIER en date du 25 mars 2004, il a été décidé de transférer à nouveau le siège de 
ladite société du 128-130, boulevard Raspail (75006 PARIS) à ISSY-LES-MOULINEAUX 
(92130) 1-3 rue du Passeur de Boulogne. 

Une copie certifiée conforme du procès-verbal de ladite délibération du Conseil 
d’Administration a été déposé au rang des minutes de Maître Eliane FREMEAUX, Notaire à 
PARIS, le 28 juin 2004. 

Une copie authentique de cet acte de dépôt a été publiée au Bureau des Hypothèques 
de CHARTRES le 20 octobre 2006, volume 2006P, numéro 6430. 

 
3°/ Et aux termes de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 31 janvier 2006, la 

Société UCABAIL IMMOBILIER a changé à nouveau de dénomination pour celle de FINAMUR. 
Un extrait certifié conforme du procès-verbal de l’assemblée du 31 janvier 2006 sus-

énoncé et un extrait K bis de la Société FINAMUR ont été déposés suivant acte reçu par Maître 
GARNIER, Notaire à PARIS, le 25 avril 2006, 

Une copie authentique de cet acte de dépôt a été publiée au Bureau des Hypothèques 
de CHARTRES le 26 octobre 2006, volume 2006P, numéro 6558. 

 
Suivant acte reçu par Maître Alix d’OCAGNE, Notaire à PARIS le 23 octobre 2006. 
 
La société dénommée FONCIERE DES MURS, acquéreur, en sa qualité de Crédit-

Preneur, 
 
A demandé au vendeur et Crédit-Bailleur, 
 
La société FINAMUR, société anonyme ayant son siège social à ISSY LES 

MOULINEAUX (Hauts de Seine) 1-3 rue du Passeur de Boulogne, identifiée au SIREN sous le 
n°340 446 707 RCS de NANTERRE, 

 
La réalisation de la promesse de vente dont la société FONCIERE DES MURS est 

titulaire aux termes du contrat de crédit-bail immobilier du 2 juillet 1991, de son avenant en date 
du 18 mars 1999, de la cession du contrat de crédit-bail en date du 24 mars 2000 et de l'acte 
d'apport du 4 novembre 2005 susvisés. 

 
Concernant l'immeuble à usage de maison de convalescence de 63 lits avec 

balnéothérapie. 
 
Cette acquisition a eu lieu moyennant un prix de CINQ CENT VINGT MILLE 

CINQUANTE-QUATRE EUROS ET ONZE CENTIMES (520.054,11 EUR), s'appliquant : 
 
- au contrat de crédit-bail d'origine à concurrence de la somme de CINQ CENT VINGT 

MILLE CINQUANTE-TROIS EUROS ET QUATRE-VINGT-SEIZE CENTIMES (520.053,96 
EUR). 

 
Ledit prix a été payé comptant et quittancé à l'acte à hauteur de CENT CINQUANTE-

SEPT MILLE QUATRE CENT QUARANTE EUROS ET VINGT CENTIMES (157.440,20 EUR) 
correspondant au montant du remboursement de la TVA. La somme de CINQ CENT VINGT 
MILLE CINQUANTE-TROIS EUROS ET QUATRE-VINGT-SEIZE CENTIMES (520.053,96 
EUR) a été réglé par compensation par le montant du compte courant créditeur de 
l'ACQUEREUR dans les livres du VENDEUR. 

 
Cet acte contient toutes les déclarations d'usage. 
  
Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité foncière de 

CHARTRES, le 2 janvier 2007, volume 2007 P, numéro 2. 
 
Des inscriptions d'hypothèques conventionnelles aux termes d'actes reçus par Maître 

Alix d’OCAGNE, Notaire à PARIS le 4 octobre 2007 ont été prises audit service de la publicité 
foncière : 

 
- le 23 novembre 2007, volume 2007V, numéro 2938 au profit de NATIXIS, pour un 

montant en principal de SEPT CENT CINQUANTE MILLE EUROS (750.000,00 EUR) et 
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accessoires de CINQUANTE-SIX MILLE DEUX CENT CINQUANTE EUROS (56.250,00 EUR) 
ayant effet jusqu'au 27 septembre 2015. 

Ladite inscription radiée le 9 septembre 2009, volume 2009D, numéro 7880. 
 - le 23 novembre 2007, volume 2007V, numéro 2939 au profit de la BNP PARIBAS, 

pour un montant en principal de SIX CENT VINGT-CINQ MILLE EUROS (625.000,00 EUR) et 
accessoires de QUARANTE-SIX MILLE HUIT CENT SOIXANTE-QUINZE EUROS (46.875,00 
EUR) ayant effet jusqu'au 27 septembre 2015. 

Ladite inscription radiée le 9 septembre 2009, volume 2009D, numéro 7881. 
 
- le 23 novembre 2007, volume 2007V, numéro 2940 au profit de CALYON, pour un 

montant en principal de SIX CENT VINGT-CINQ MILLE EUROS (625.000,00 EUR) et 
accessoires de QUARANTE-SIX MILLE HUIT CENT SOIXANTE-QUINZE EUROS (46.875,00 
EUR) ayant effet jusqu'au 27 septembre 2015. 

Ladite inscription radiée le 9 septembre 2009, volume 2009D, numéro 7882. 
 
- le 23 novembre 2007, volume 2007V, numéro 2941 au profit de la BANQUE DE 

L'ECONOMIE DU COMMERCE ET DE LA MONETIQUE, pour un montant en principal de 
CINQ CENT MILLE EUROS (500.000,00 EUR) et accessoires de TRENTE-SEPT MILLE CINQ 
CENTS EUROS (37.500,00 EUR) ayant effet jusqu'au 27 septembre 2015. 

Ladite inscription radiée le 9 septembre 2009, volume 2009D, numéro 7883. 
 
Une inscription d'hypothèque conventionnelle aux termes d'un acte reçu par Maître 

DUFOUR, Notaire à PARIS le 26 janvier 2012 a été prise audit service de la publicité foncière, 
le 10 février 2012, volume 2012V, numéro 474 au profit de la société OSEO, pour un montant 
en principal de QUATRE MILLIONS CINQ CENT MILLE EUROS (4.500.000,00 EUR) et 
accessoires de QUATRE CENT CINQUANTE MILLE EUROS (450.000,00 EUR) ayant effet 
jusqu'au 31 janvier  2025. 

 
L'état délivré lors de cette publication n'a pas été représenté au Notaire soussigné. 
 
Origine de propriété antérieure 

 
II. Du chef de la Société FINAMUR : 

 
Les Biens appartenaient à la société FINAMUR sus-dénommée par suite de 

l'acquisition qu'elle en avait faite de : 
 
Pour les constructions : pour avoir été édifiées par Monsieur Yves BAUDOIN, gérant 

de la Société SCI DU PRIEURE aux termes d'un mandat donné par la société dénommée 
FINAMUR aux termes du crédit-bail en date du 2 juillet 1991 susvisé et des autorisations 
administratives visées ci-après au paragraphe "Construction initiale".  

 
Pour le terrain :  
 
La société dénommée SCI DU PRIEURE,  
 
Suivant acte reçu par Maître Jean-Louis BERGEOT, Notaire à CHARTRES, le 2 juillet 

1991. 
 
Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal payé comptant et quittancé audit 

acte de DEUX CENT QUARANTE MILLE FRANCS (240.000,00 FRS) SOIT UNE CONTRE-
VALEUR DE TRENTE-SIX MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-SEPT EUROS ET 
SOIXANTE-SEIZE CENTIMES (36.587,76 EUR). En ce compris un montant de TVA de VINGT-
SEPT MILLE SIX CENT DIX FRANCS ET SOIXANTE-DEUX CENTIMES (27.610,62 FRS) 
SOIT UNE CONTRE-VALEUR DE QUATRE MILLE DEUX CENT NEUF EUROS ET VINGT ET 
UN  CENTIMES (4.209,21 EUR) 

 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au bureau des hypothèques de 

CHARTRES, le 23 juillet 1991, volume 1991 P, numéro, 4627. 
 
L'état délivré lors de cette publication n'a pas été représenté au Notaire soussigné. 
 
III. Du chef de la Société SCI DU PRIEURE : 

 
Lesdites parcelles appartenaient à la société dénommée SCI DU PRIEURE par suite 

de suite de l'acquisition qu'elle en avait faite de, savoir : 
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Concernant les parcelles cadastrées section ZK numéros 245 et 246 : 
 
1/ Monsieur Jean Joseph Norbert PERRAULT, Maçon, demeurant à NOGENT-LE- 

PHAYE (28630), 20 rue de Glatigny, 
Né à NOGENT LE PHAYE (28630), le 16 décembre 1930, 
Divorcé de Madame Micheline Berthe Pélagie MOULARD. 
 
 2/ Madame Denise Luce TAVET, sans profession, demeurant à CHARTRES (28000),  

27 rue Guynemer, 
Née à DAMMARIE (Eure et Loir) le 1er décembre 1932, 
Veuve de Monsieur Bernard Chartes Louis PERRAULT. 
 
3/Monsieur Bruno Norbert Raymond PERRAULT, Militaire, époux de Madame 

Reinhilde STEIN, demeurant à CHARTRES (28000),  27 rue Guynemer, 
Né à CHARTRES (28000), le 8 juillet 1955 
Marié à la mairie d'OFFENBURG (République Fédérale d'Allemagne), le 11 juillet 

1979, suivant acte transcrit au Consulat de France à FRIBOURG-EN BRISGAU (RFA) le 17 
juillet 1979. 

 
4/ Monsieur Hervé Jean James PERRAULT, Employé à la Ville de CHARTRES, 

demeurant à CHARTRES (28000), 4 rue du Petit Bouillon, époux de Madame Maryelle Louise 
Annick ABDERRAHMANE, 

Né à CHARTRES (28000), le 29 janvier 1957, 
Marié sous le régime de la communauté légale de biens à défaut de contrat de 

mariage préalable à leur union célébrée à la mairie de NOGENT-LE- PHAYE (28630),  le 27 
septembre 1980, sans modification depuis. 

 
5/ Et Monsieur Eric Hugues Bernard PERRAULT, Ouvrier d'usine, demeurant à 

NOGENT-LE- PHAYE (28630), 34 rue de Glatigny, 
Né à CHARTRES (28000), le 19 août 1960. 
 
Suivant acte reçu par Maître Pierre-Alain BESNARD, Notaire à CHARTRES, les 28 

septembre et 5 octobre 1990, 
 
Moyennant le prix payé comptant et quittancé à l’acte de SOIXANTE-QUATRE MILLE 

CINQUANTE FRANCS (64.050,00 FRS) SOIT UNE CONTRE-VALEUR DE NEUF MILLE SEPT 
CENT SOIXANTE-QUATRE EUROS ET TRENTE-SIX CENTIMES (9.764,36 EUR). 

 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au bureau des hypothèques de 

CHARTRES le 28 novembre 1990, volume 1990P, numéro 6557. 
 
L'état délivré lors de cette publication n'a pas été représenté au Notaire soussigné. 
 
Concernant la parcelle cadastrée section ZK numéro 247 : 
 
Madame Sylviane Henriette Amanda COURCIER, demeurant à NOGENT-LE- PHAYE 

(28630), 15 rue de Glatigny, 
Née à NOGENT-LE- PHAYE (28630), le 29 mars 1933, 
Veuve en premières noces et non remariée de Monsieur Pierre Albert Daniel LEHOUX, 
 
Suivant acte reçu par Maître Dominique LESAGE, Notaire à CHARTRES le 27 

septembre 1990, 
 
Moyennant le prix payé comptant et quittancé audit acte de VINGT-QUATRE MILLE 

SIX CENTS FRANCS (24.600,00 FRS) SOIT UNE CONTRE-VALEUR DE TROIS MILLE SEPT 
CENT CINQUANTE EUROS ET VINGT-CINQ CENTIMES (3.750,25 EUR) 

 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au bureau des hypothèques de 

CHARTRES le 14 novembre 1990, volume 1990P, numéro 6183. 
 
L'état délivré lors de cette publication n'a pas été représenté au Notaire soussigné. 
 
Concernant la parcelle cadastrée section ZK numéro 248 : 
 
Monsieur Gilbert Auguste Emile BABOUIN, Cultivateur, époux de Madame Léontine 

Jacqueline Marthe LAMBERT, demeurant à NOGENT-LE- PHAYE (28630), 18 rue du Tronc, 
Né à SAINT-PREST (Eure et Loir), le 21 mars 1926, 
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Marié sous le régime de de la Communauté de biens réduite aux acquêts, aux termes 
de son contrat de mariage reçu par Maître LEGENDRE, Notaire à CHARTRES le 2 juillet 1955, 
préalable à son union en la Mairie d'HOUVILLE-LA-BRANCHE (Eure et loir), le 9 juillet 1955, 

 
Suivant acte reçu par Maître Pierre PINEL, Notaire à CHARTERS, le 1er août 1990, 
 
Moyennant le prix payé comptant et quittancé audit acte de CENT SEPT MILLE HUIT 

CENT CINQUANTE FRANCS (107.850,00 FRS) SOIT UNE CONTRE-VALEUR DE SEIZE 
MILLE QUATRE CENT QUARANTE ET UN  EUROS ET SOIXANTE-TROIS CENTIMES 
(16.441,63 EUR). 

 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au bureau des hypothèques de 

CHARTRES le 18 septembre 1990, volume 1990P, numéro 5074. 
 
L'état délivré lors de cette publication n'a pas été représenté au Notaire soussigné. 
 
IV - Du chef des Consorts PERRAULT : 

 
Concernant la parcelle cadastrée section ZK numéro 245: 
A/ Originairement 
 
Ladite parcelle appartenait à Monsieur James PERRAULT, ci-après nommé, pour lui 

avoir été attribuée par le procès-verbal de clôture des opérations de remembrement de la 
commune de NOGENT LE PHAYE, en date du 16 novembre 1966, publié au bureau des 
hypothèques de CHARTRES, le même jour, volume R80, numéro 247, en échange de la 
parcelle sise même commune, section B n°709 d'une contenance de dix ares. 

 
B/ Décès de Madame James PERRAULT : 

 
Monsieur James Jean Bernard PERRAULT, Chef d’équipe, demeurant à NOGENT-LE- 

PHAYE (28630), 20 rue de Glatigny,  
Né à NOGENT-LE- PHAYE (28630), le 12 juillet 1940,  
Célibataire, 
Est décédé en son domicile, le 19 juillet 1973,  
 
Laissant, à défaut de descendant,  
 
1/ Monsieur Norbert Charles PERRAULT et son épouse, Madame Marie Mathurine LE 

PODER,  sans profession, demeurant à NOGENT-LE- PHAYE (28630), 20 rue de Glatigny,  
Nés, savoir : 
- Monsieur à NOGENT-LE- PHAYE (28630), le 1er mai 1902,  
- Madame à GUENIN (Morbihan), le 28 août 1904, 
Mariés sous l'ancien régime de la communauté légale de biens à défaut de contrat de 

mariage préalable à leur union célébrée en la mairie de NOGENT-LE- PHAYE (28630), le 12 
octobre 1929. 

 
Ses père et mère, héritiers chacun pour UN/QUART de la réserve, soit ensemble pour 

moitié. 
 
2/ Monsieur Jean Joseph Norbert PERRAULT, Maçon, demeurant à NOGENT-LE- 

PHAYE (28630), 20 rue de Glatigny, 
Né à NOGENT-LE- PHAYE (28630), le 16 décembre 1930, 
Divorcé et non remarié de Madame Micheline Berthe Pélagie MOULARD, 
 
3/ Monsieur Bernard Charles Louis PERRAULT, Employé à l'électricité de France, 

époux de Madame Denise Luce TAVET, demeurant à CHARTRES (28000) - 27 rue Guynemer, 
Né à NOGENT-LE- PHAYE (28630), le 28 mai 1932, 
Marié sous l'ancien régime de la communauté légale de biens à défaut de contrat de 

mariage préalable à leur union célébrée en la mairie de DAMMARIE, le 12 février 1953. 
 
Ses deux frères germains, étant avec lui, les trois seuls enfants issus de l'union 

existant entre Monsieur et Madame PERRAULT/LE PODER, leurs parents susnommés 
Pour l’autre moitié dévolue aux collatéraux, soit chacun pour UN/QUART. 
 
Ainsi que le constate un acte de notoriété dressé par Maître REGENT, Notaire à 

CHARTRES, le 2octobre 1973. 
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L'attestation immobilière après décès a été reçue par Maître Hubert KONRAT,  Notaire 
à CHARTRES, les 29 et 30 Janvier 1974, publiée au Bureau des Hypothèques de CHARTRES, 
le 5 mars 1974, volume 7690, numéro 13. 

 
L'état délivré lors de cette publication n'a pas été représenté au Notaire soussigné. 
 
B/ Décès de Monsieur Norbert PERRAULT (pour le quart indivis) : 

 
Monsieur Norbert Charles PERRAULT, susnommé,  
 
Est décédé à CHARTRES (28000), le 3 juin 1980,  
 
Laissant : 
 
1/ Madame Marie Mathurine LE PODER, susnommée, son épouse survivante, 
Commune en biens meubles et acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à 

leur union célébrée à la mairie de NOGENT-LE- PHAYE (28630), le 12 octobre 1929. 
Et usufruitière légale du quart des biens composant la succession, en vertu de l'article 

767 du Code Civil. 
 
Et pour seuls héritiers chacun pour moitié : 
 
2/ Monsieur Jean Joseph Norbert PERRAULT, susnommé, 
3/ Monsieur Bernard Charles Louis PERRAULT, susnommé, 
 
Ses deux enfants issus avec Monsieur James PERRAULT, susnommé et prédécédé 

sans postérité, de son union avec Madame Marie LE PODER, son épouse survivante. 
 
Ainsi que ces qualités sont constatées par un acte de notoriété dressé par Maître 

Pierre-Alain BESNARD, Notaire à CHARTRES, les 5 et 11 juillet 1980. 
 
L'attestation immobilière après décès a été reçue par Maître Pierre-Alain BESNARD, 

Notaire à CHARTRES, le 21 février 1981, publiée au Bureau des Hypothèques de CHARTRES, 
le 3 avril 1981, volume 9493, numéro 12. 

 
L'état délivré lors de cette publication n'a pas été représenté au Notaire soussigné. 
 
B/ Décès de Madame Mathurine LE PODER, Veuve PERRAULT (pour le quart indivis) 

: 
 
Madame Marie Mathurine LE PODER, susnommée,  
Veuve de Monsieur Norbert PERRAULT, susnommé, 
 
Est décédée au COUDRAY (Eure et Loir), le 26 décembre 1986, 
 
Laissant, chacun pour moitié : 
 
1/ Monsieur Jean PERRAULT, susnommé, 
2/ Et Monsieur Bernard PERRAULTI susnommé. 
 
Ses deux enfants, issus avec Monsieur James PERRAULT, susnommé, prédécédé 

sans postérité, de son union avec Monsieur Norbert PERRAULY, son époux prédécédé. 
 
L'attestation immobilière après décès a été reçue par Maître Pierre-Alain BESNARD, 

Notaire à CHARTRES, le 26 juin 1990, publiée au Bureau des Hypothèques de CHARTRES, le 
17 août 1990, volume 1990P, numéro 4547. 

 
L'état délivré lors de cette publication n'a pas été représenté au Notaire soussigné. 
 
C/ Décès de Monsieur Bernard PERRAULT (pour la moitié indivise) : 
 

Monsieur Bernard Chartes Louis PERRAULT, en son vivant retraité, demeurant à 
CHARTRES (28000), 27 rue Guynemer, susnommé, 

 
Est décédé en son domicile à CHARTRES, le 4 novembre 1989,  
 
Laissant : 
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1/ Madame Denise Luce TAVET, sans profession, son épouse survivante, 
Née à DAMMARIE (Eure et Loir), le 1er décembre 1932, 
Commune en biens meubles et acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à 

leur union, célébrée en la mairie de DAMMARIE, le 12 février 1955, 
Donataire de la toute propriété de l’universalité des biens dépendant de la succession 

en vertu d’un acte reçu par Maître Pierre-Alain BESNARD, Notaire à CHARTRES, le 7 
novembre 1981, 

Et usufruitière légale du quart des biens composant la succession en vertu de l’article 
767 du Code Civil, sauf le bénéfice plus étendu de la donation entre époux précitée. 

 
Et pour seuls héritiers, conjointement pour le tout ou divisément chacun pour : 
2/ Monsieur Bruno PERRAULT, susnommé, 
3/ Monsieur Hervé PERRAULT, susnommé, 
4/ Monsieur Eric PERRAULT, susnommé, 
 
Ses trois enfants, issus de son union avec son épouse survivante. 

 
Ainsi que le constate un acte de notoriété dressé par Maître Pierre-Alain BESNARD 

notaire à CHARTRES, le 18 mai 1990. 
 
Observation étant ici faite qu'aux termes d'un acte reçu par ledit Maître BESNARD, le 

18 mai 1990, Madame TAVET, Veuve PERRAULT, a déclaré opter pour UN/QUART en toute 
propriété et TROIS/QUARTS en usufruit. 

 
L'attestation immobilière après décès a été reçue par Maître Pierre-Alain BESNARD, 

Notaire à CHARTRES, le 26 juin 1990, publiée au Bureau des Hypothèques de CHARTRES, le 
17 août 1990, volume 1990P, numéro 4548. 

 
L'état délivré lors de cette publication n'a pas été représenté au Notaire soussigné. 
 
Concernant la parcelle cadastrée section ZK numéro 246 : 
 
A/ Originairement 
Ladite parcelle appartenait pour moitié indivise à Monsieur Norbert Charles 

PERRAULT, susnommé, et pour l’autre moitié à Madame Madeleine PERRAULT, épouse 
RENOU, ci-après nommée, pour leur avoir été attribuée dans cette proportion aux termes des 
opérations de remembrement effectuées sur le territoire de la commune de NOGENT LE 
PHAYE suivant procès-verbal publié au Bureau de Hypothèques de CHARTRES, le 16 
novembre 1966, volume R 80, numéro 250 en échange de la parcelle abandonnée cadastrée 
section B 719. 

 
B/ Décès de Monsieur Norbert PERRAULT (pour la moitié indivise) : 
 
Monsieur Norbert Charles PERRAULT, susnommé,  
 
Est décédé à CHARTRES (28000), le 3 juin 1980,  
 
Laissant : 
 
1/  Madame Marie Mathurine LE PODER, susnommée, son épouse survivante, 
Commune en biens meubles et acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à 

leur union célébrée à la mairie de NOGENT-LE- PHAYE (28630), le 12 octobre 1929. 
Et usufruitière légale du quart des biens composant la succession, en vertu de l'article 

767 du Code Civil. 
 
Et pour seuls héritiers chacun pour moitié : 
 
2/ Monsieur Jean Joseph Norbert PERRAULT, susnommé, 
3/ Monsieur Bernard Charles Louis PERRAULT, susnommé, 
 
Ses deux enfants issus avec Monsieur James PERRAULT, susnommé et prédécédé 

sans postérité, de son union avec Madame Marie LE PODER, son épouse survivante. 
 
Ainsi que ces qualités sont constatées par un acte de notoriété dressé par Maître 

Pierre-Alain BESNARD, Notaire à CHARTRES, les 5 et 11 juillet 1980. 
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L'attestation immobilière après décès a été reçue par Maître Pierre-Alain BESNARD,  
Notaire à CHARTRES, le 21 février 1981, publiée au Bureau des Hypothèques de CHARTRES, 
le 3 avril 1981, volume 9493, numéro 12. 

 
L'état délivré lors de cette publication n'a pas été représenté au Notaire soussigné. 
 
B/ Décès de Madame Madeleine PERRAULT, veuve RENOU (pour la moitié indivise) : 

 
Madame Madeleine Hélène Louise PERRAULT, sans profession, veuve de Monsieur 

Anthime Victor Eugène RENOU demeurant à NOGENT-LE- PHAYE (28630), 34 rue de 
Glatigny, 

Née à NOGENT-LE- PHAYE (28630), le 14 mai 1908, 
 
Est décédée à GASVLLLE (Eure et Loir), le 24 octobre 1986, 
 
Laissant, à défaut de descendant légitime, naturel ou adoptif : 
 
1/ Monsieur Jean PERRAULT, susnommé, 
2/ Et Monsieur Bernard Charles Louis PERRAULT, susnommé. 
 
Ses deux neveux chacun pour moitié, soit UN/QUART chacun, nés du mariage de 

Monsieur Norbert PERRAULT et Madame Marie LE PODER susnommés. Messieurs Jean et 
Bernard venant en représentation de leur père prédécédé, Monsieur Norbert PERRAULT. Ce 
dernier était frère germain de la défunte comme étant issu avec cette dernière du mariage de 
Monsieur Charles PERRAULT et Madame Rose LEROUX, tous deux décédés. 

 
Ainsi que le constate un acte de notoriété dressé par Maître Pierre-Alain BESNARD 

notaire à CHARTRES, le 23 décembre l986. 
 
L'attestation immobilière après décès a été reçue par Maître Pierre-Alain BESNARD,  

Notaire à CHARTRES, le 26 juin 1990, publiée au Bureau des Hypothèques de CHARTRES, le 
17 août 1990, volume 1990P, numéro 4546. 

 
L'état délivré lors de cette publication n'a pas été représenté au Notaire soussigné. 
 
D/ Décès de Monsieur Bernard PERRAULT (pour la moitié indivise) : 
 
Monsieur Bernard Chartes Louis PERRAULT, en son vivant retraité, demeurant à 

CHARTRES (28000), 27 rue Guynemer, susnommé, 
 
Est décédé en son domicile à CHARTRES, le 4 novembre 1989,  
 
Laissant : 
 
1/ Madame Denise Luce TAVET, sans profession, son épouse survivante, 
Née à DAMMARIE (Eure et Loir), le 1er décembre 1932, 
Commune en biens meubles et acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à 

leur union, célébrée en la mairie de DAMMARIE,  le 12 février 1955, 
Donataire de la toute propriété de l’universalité des biens dépendant de la succession 

en vertu d’un acte reçu par Maître Pierre-Alain BESNARD, Notaire à CHARTRES, le 7 
novembre 1981, 

Et usufruitière légale du quart des biens composant la succession en vertu de l’article 
767 du Code Civil, sauf le bénéfice plus étendu de la donation entre époux précitée. 

 
Et pour seuls héritiers, conjointement pour le tout ou divisément chacun pour : 
2/ Monsieur Bruno PERRAULT, susnommé, 
3/ Monsieur Hervé PERRAULT, susnommé, 
4/ Monsieur Eric PERRAULT, susnommé, 
 
Ses trois enfants, issus de son union avec son épouse survivante. 

 
Ainsi que le constate un acte de notoriété dressé par Maître Pierre-Alain BESNARD 

notaire à CHARTRES, le 18 mai 1990. 
 
Observation étant ici faite qu'aux termes d'un acte reçu par ledit Maître BESNARD, le 

18 mai 1990, Madame TAVET, Veuve PERRAULT, a déclaré opter pour UN/QUART en toute 
propriété et TROIS/QUARTS en usufruit. 
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L'attestation immobilière après décès a été reçue par Maître Pierre-Alain BESNARD,  

Notaire à CHARTRES, le 26 juin 1990, publiée au Bureau des Hypothèques de CHARTRES, le 
17 août 1990, volume 1990P, numéro 4548. 

 
L'état délivré lors de cette publication n'a pas été représenté au Notaire soussigné. 
 
V - Du chef de Madame COURCIER : 
 

Ladite parcelle (ZK 247) appartenait à Madame Sylviane COURCIER, épouse 
LEHOUX susnommée, pour leur avoir été attribuée aux termes des opérations de 
remembrement effectuées sur le territoire de la commune de NOGENT LE PHAYE suivant 
procès-verbal publié au Bureau de Hypothèques de CHARTRES, le 16 novembre 1966, volume 
R 80, numéro 74. 

 
VI - Du chef de Monsieur Gilbert BABOUIN : 

 
Ladite parcelle cadastrée ZK numéro 248 appartenait à Monsieur Gilbert BABOUIN par 

suite des faits et en vertu des actes suivants : 
 
A/ Originairement : 
 
Ladite parcelle dépendant, avec d’autres parcelles, de la communauté ayant existé 

entre Monsieur et Madame Maurice Pierre René BABOUIN, nommés ci-après, comme leur 
ayant été attribuée aux termes du remembrement de la commune de NOGENT LE PHAYE 
intervenu le 16 novembre 1966, publié au bureau des Hypothèques de CHARTRES, le 16 
novembre 1966, volume R 80, numéro 21. 

 
B/ Décès de Madame BABOUIN : 
 
Madame Marie Philomène LESIEUR, sans profession, demeurant à NOGENT-LE- 

PHAYE (28630), 18 rue du Tronc, épouse de Monsieur Maurice BABOUIN, dénommé ci-après, 
Née à SAINT-PREST (Eure et Loir), le 6 juin 1899, 
 
Est décédée en son domicile, le 6 juin 1976, 
 
Laissant : 
 
1/ Monsieur Maurice Pierre René BABOUIN, Retraité, demeurant à la même adresse, 
Né à NOGENT-LE- PHAYE (28630), le 29 juin 1896, 
Son époux survivant, 
Commun en biens aux termes de leur contrat de mariage reçu par Maître BAULANT, 

Notaire à CHARTRES, le 15 avril 1923. 
Donataire de l'universalité des biens et droits mobiliers et immobiliers composant la 

succession de son épouse, aux termes d'un acte reçu par Maître LEGENDRE, Notaire à 
CHARTRES, le 29 octobre 1960. Donation réduite à l'usufruit des mêmes biens. 

Et usufruitier légal du quart des mêmes biens, en vertu de l'article 767 du Code Civil, 
lequel se confond avec le bénéfice de la donation précitée. 

 
2/ Monsieur Gilbert BABOUIN susnommé, 
Seul enfant né de son union avec son époux survivant et seul héritier de Madame 

LESIEUR, épouse BABOUIN. 
 
Ainsi que ces qualités sont constatées dans un acte de notoriété dressé par Maître 

BERGEOT, Notaire à CHARTRES, le 4 août 1976. 
 
L'attestation immobilière après décès a été dressée par Maître Jean-Louis BERGEOT, 

Notaire à CHARTRES le 4 août 1976, et publiée au bureau des hypothèques de CHARTRES, 
le 7 octobre 1976, volume 8293, numéro 7. 

 
L'état délivré lors de cette publication n'a pas été représenté au Notaire soussigné. 
 
C/ Donation par Monsieur Maurice BABOUIN : 
 
Aux termes d’un acte reçu par Maître Jean-Louis BERGEOT, Notaire à CHARTRES 

suppléant de Maître LEGENDRE, temporairement empêché, le 4août 1976, 
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Monsieur Maurice Pierre René BABOUIN, susnommé, a fait donation entre vifs par 
préciput et hors part et par suite avec dispense de rapport à sa succession, 

 
A Monsieur Gilbert Auguste Emile BABOUIN, susnommé, qui a accepté, son fils 

unique, 
 
De la NUE-PROPRIETE de la moitié indivise de la parcelle présentement vendue 

(avec d'autres biens) 
 
Aux termes dudit acte, Monsieur BABOUIN s’était réservé le droit de retour sur les 

biens donnés, pour le cas où le donataire viendrait à décéder avant lui, sans enfant et pour le 
cas encore où les enfants ou descendants du donataire viendraient eux-mêmes à décéder sans 
postérité, avec lui. 

Monsieur BABOUIN, donateur, avait également stipulé une interdiction de vendre, 
échanger ou hypothéquer sans son consentement les biens objet de cette donation, 

 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au Bureau des Hypothèques de 

CHARTRES, le 7 octobre 1976, Volume 8293, numéro 8. 
 
L'état délivré lors de cette publication n'a pas été représenté au Notaire soussigné. 
 
Par suite du décès de Monsieur Maurice BABOUIN, susnommé, arrivé à CHARTRES 

(Eure et Loir) le 1er août 1978, toutes les charges et conditions imposées par lui à l’acte de 
donation précitée se trouvaient éteintes, et l’ensemble des biens donnés se trouvaient en la 
libre possession du donataire. 

 
Concernant l’immeuble désigné sous l’article 2 : 
 
Du chef de l’emprunteur   

 
L’emprunteur est propriétaire de l’immeuble désigné sous l’article 2 pour en avoir fait 

l’acquisition de : 
 

 Madame Caroline Renée Alice LIMOUZY, demeurant à LEVALLOIS PERRET (92300), 
63 rue Chaptal, 

Née à CHARENTON LE PONT (94220), le 19 juillet 1953, 
Veuve de Monsieur Dominique Bernard Guy MULOT et non remariée, 
Non liée par un pacte civil de solidarité, 
Propriétaire de la parcelle cadastrée section ZK N°926. 
 

 Monsieur Christophe Marcel Marius LIMOUZY, président directeur Général, époux de 
Madame Elisabeth Jeanne René FABRIES, demeurant à LA CROIX SAINT LEUFROY 
(27490), 44 rue de Louviers, 

Né à CHARTRES (28000), le 12 juillet 1960, 
Marié à la Mairie de Nogent le Phaye (28630), le 5 juillet 1985 sous le régime de la 

participation aux acquêts, suivant contrat de mariage reçu par Maître Bernard RICHARD, 
notaire à Chartres (Eure et Loire), le 22 juin 1985. 

Propriétaire de la parcelle cadastrée section ZK N° 925. 
 
Aux termes d’un acte reçu par Maître Dominique COSSON notaire à CHARTRES, le 

22 décembre 2015, dont une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière 
de Chartres, le 20 janvier 2016 volume 2016P n°397. 

 
Cette acquisition a été consentie moyennant un prix payé comptant aux termes de 

l’acte qui en contient quittance.         
 
Du chef des consorts LIMOUZY 

 
 

La parcelle cadastrée section ZK numéro 926 ci-dessus désignée appartient à 

Madame Caroline MULOT née LIMOUZY,  

 

Et la parcelle cadastrée section ZK numéro 925 ci-dessus désignée appartient à 
Monsieur Christophe LIMOUZY,  
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Par suite des faits et actes suivants :   

 

I - ORIGINAIREMENT 

La parcelle cadastrée section ZK numéro 249 ci-dessus désignée appartenait en 
propre à Madame LIMOUZY née DAUPHIN, 

Tant pour l'avoir recueillie, avec autres immeubles, dans les successions réunies et 
confondues de 

Monsieur Marius Charles Germain DAUPHIN, né à GASVILLE OISEME (Eure et Loir) 
le 11 mars 1908 et Madame Renée Henriette Caroline AMY née à NOGENT LE PHAYE le 20 
juin 1911 son épouse, ses père et mère, en leur vivant demeurant ensemble à NOGENT LE 
PHAYE 11, rue du terre, décédés, savoir : 

- Madame DAUPHIN née AMY à CHARTRES le 4 août 1990 

- Et Monsieur DAUPHIN à LE COUDRAY (Eure et Loir) le 21 octobre 1990 

Et desquels elle était héritière pour moitié, 

Ainsi que ces qualités sont constatées dans un acte de notoriété dressé 
après les décès de Monsieur et Madame DAUPHIN-AMY par Maître Bernard 
RICHARD, Notaire associé à CHARTRES, le 16 février 1991  

Que pour lui avoir été attribuée pour le surplus, 

Aux termes d'un acte de partage des successions réunies et confondues de Monsieur 
et Madame DAUPHIN-AMY, reçu par Maître Bernard RICHARD, Notaire associé à 
CHARTRES le 27 février 1991. 

Intervenu entre elle et Madame Nicole Yvette Marie Renée DAUPHIN, agent de 
service, née à NOGENT LE PHAYE le 24 janvier 1939, épouse de Monsieur Gérard Paul 
Louis DAVORY, demeurant alors à CHATEAUDUN (Eure et Loir) 2, Rue Hector Berlioz. 

Cet acte de partage a eu lieu moyennant une soulte de CENT SOIXANTE 

QUATORZE MILLE DEUX CENT VINGT CINQ FRANCS QUARANTE ET UN CENTIMES 
(174.225,41 FRF) à la charge de Madame DAVORY née DAUPHIN, au profit de Madame 
LIMOUZY née DAUPHIN, sa soeur. 

Laquelle soulte payée comptant et quittancée audit acte. 

Une expédition de cet acte de partage a été publiée au service de la publicité foncière 
de CHARTRES le 26 avril 1991, volume 1991 P, numéro 2948. 

Et l'état délivré sur cette publication par Monsieur le Conservateur des hypothèques 
audit bureau, le 29 mai suivant (1991) était négatif général du chef de Monsieur et Madame 
DAUPHIN-AMY susnommés. 

Observation étant ici faite, que le partage sus-énoncé du 27 février 1991 a 
eu lieu dans les dix mois des décès de Monsieur et Madame DAUPHIN-
AMY, et qu'en conséquence il n'a pas été dressé d'attestation après les 
décès de Monsieur et Madame DAUPHIN-AMY. 

 
Il - CHANGEMENT DE REGIME MATRIMONIAL de Monsieur et Madame LIMOUZY - 

DAUPHIN 

Aux termes d'un acte reçu par Maître Dominique COSSON, Notaire soussigné, le 19 
janvier 2000, 

Monsieur Guy LIMOUZY, ci-après nommé et Madame Bernadette LIMOUZY née 
DAUPHIN, susnommée, intervenante aux présentes, 

Ont convenu de changer de régime matrimonial, et d'adopter le régime de la 
communauté universelle, établi par l'article 1.526 du Code Civil. 

Aux termes de cet acte :  

- Chacun de Monsieur et Madame LIMOUZY a déclaré apporter 
divers biens et droits immobiliers lui appartenant, en propre, et notamment Monsieur 
Bernadette LIMOUZY, le bien immobilier ci-dessus désigné situé à NOGENT LE 
PHAYE, objet des présentes. 
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- Et il a été dit notamment ce qui suit littéralement rapporté : 

« Partage 

Le partage de la communauté s'établira de la manière suivante : 

a) En cas de dissolution du mariage pour toute autre cause que le décès de l'un 
des époux, le partage de la communauté s'établira par moitié entre eux conformément à 
l'article 1475 du Code Civil, 

b) En cas de dissolution du mariage par le décès de l'un des époux, tous les 
biens meubles et immeubles qui composeront la communauté appartiendront en pleine 
propriété au survivant. 

Cette stipulation s'appliquera qu'il existe ou non des enfants du mariage et l'époux 
survivant sera seul tenu d'acquitter toutes les dettes de la communauté. » 

Ledit contrat a été homologué suivant jugement rendu par le Tribunal de Grande 
Instance de CHARTRES, le 28 juin 2000. 

Et la grosse de ce jugement a été déposée au rang des minutes de l'Office Notarial 
alors dénommé « Claude BERGUE et Dominique COSSON, Notaires Associés », suivant 
acte reçu par Maître Dominique COSSON, Notaire soussigné, le 19 octobre 2000. 

Une copie authentique de ces deux actes a été publiée notamment au service de la 
publicité foncière de CHARTRES le 2 février 2001 volume 2001 P, numéro 574. 

III - DECES de Monsieur Guy LIMOUZY 
Monsieur Guy Paul Hubert LIMOUZY, en son vivant retraité, né à RODEZ (12000), 

le 2 décembre 1930, demeurant à NOGENT LE PHAYE (28630), 18 rue de la Boissière, 
époux de Madame Bernadette Aline Charlotte DAUPHIN, 

Est décédé à LE VIBAL (12290), Route de Montredon, 12 juillet 2014. 

Laissant pour seul et unique héritière  

- Madame Bernadette LIMOUZY, née DAUPHIN, susnommée, intervenante aux 
présentes, son épouse survivante. 

Avec laquelle il était marié à la Mairie de NOGENT LE PHAYE (Eure et-
Loir), le 25 août 1951, initialement sous le régime ancien de la communauté de biens 
réduite aux acquêts, aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Pierre 
MAZOIRES, Notaire à CHARTRES (Eure-& loire), le 18 août 1951, et acquêts, 

Et ayant adopté le régime de la communauté universelle aux termes de 
l'acte contenant changement de régime matrimonial reçu par Maître Dominique 
COSSON, notaire soussigné, le 19 janvier 2000, sus-énoncé 

Bénéficiaire de la clause d'attribution intégrale, en toute propriété, pour le cas de 
prédécès, aux termes du contrat de mariage sus-énoncé. 

Ainsi que cette qualité est constatée par un acte de notoriété dressé après 
le décès de Monsieur Guy LIMOUZY, par Maître Dominique COSSON, Notaire 
soussigné, le 14 mars 2015 

OBSERVATION ETANT ICI FAITE que de l'union ayant existé entre 
Monsieur et Madame LIMOUZY - DAUPHIN, sont issus trois enfants : 

 Madame Caroline MULOT née LIMOUZY, susnommée, venderesse aux 
présentes ; 

 Mademoiselle Fabienne Marcelle Marie LIMOUZY, née à SALIES DE BEARN 
(64270), le 25 janvier 1959, décédée en bas âge à SALIES DE BEARN, le 5 
mars 1959 ; 

 Et Monsieur Christophe LIMOUZY, susnommé, également vendeur aux 
présentes. 

La transmission de propriété des droits réels et immobiliers dépendant de la 
succession de Monsieur Guy LIMOUZY et situés sur les communes de VALADY et LE VIBAL 
a été constatée par une attestation immobilière dressée après ledit décès, par Maître 
Dominique COSSON, Notaire soussigné, le 14 mars 2015, dont une copie authentique est en 
cours de publication au Service de la Publicité Foncière de RODEZ. 
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Une attestation de propriété complémentaire, concernant l'immeuble situé sur la 
commune de NOGENT LE PHAYE, cadastré section ZK, numéro 249 dont sont issues les 
parcelles ZK numéros 925 et 926 objet des présentes, a été dressée par Maître Dominique 
COSSON, Notaire soussigné, le 3 juin 2015, dont une copie authentique est en cours de 
publication au Service de la Publicité Foncière de CHARTRES. 

IV - DIVISION de la parcelle ZK 249 

 

La parcelle cadastrée section ZK, numéro 249 a fait l'objet d'une division en deux 
nouvelles parcelles ci-dessus désignées, cadastrées, savoir : 

. la première : section ZK, numéro 925  

. et la seconde : section ZK, numéro 926, 

Le tout, ainsi qu'il a été dit ci-dessus. 

 

V - DONATION-PARTAGE par Madame LIMOUZY née DAUPHIN du 3 juin 

2015 

Aux termes d'un acte reçu par Maître Dominique COSSON, Notaire soussigné, le 3 
juin 2015. 

Madame Bernadette LIMOUZY née DAUPHIN susnommée, intervenante aux 
présentes 

A fait donation entre vifs à titre de partage anticipé, conformément aux dispositions 
des articles 1.075 et suivants du Code Civil, 

A ses deux enfants susnommés, vendeurs aux présentes, présomptifs héritiers 
chacun pour moitié (1/2), donataires pour même quotité, présents audit acte, et qui ont 
accepté expressément, 

De la toute propriété des parcelles cadastrées section ZK numéros 925 et 926, ci-
dessus désignées objet des présentes. 

La donation a eu lieu sous diverses charges, conditions et réserves, et notamment 
sous la réserve expresse au profit de Madame Bernadette LIMOUZY née DAUPHIN, sus-
nommée, donatrice, du droit de retour prévu par l'article 951 du Code Civil, et sous le bénéfice 
de l'action révocatoire. 

La donatrice ayant renoncé à l'interdiction de donner en garantie ou d'aliéner les 
biens donnés. 

Quant au partage, il a eu lieu sans soulte ni retour de part ni d'autre 

Une expédition de cet acte de donation partage est en cours de publication au 
service de la publicité foncière de CHARTRES. 

ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 

Du chef de Madame Renée DAUPHIN née AMY 

Ladite parcelle cadastrée section ZK numéro 249 appartenait en propre à Madame 
Renée DAUPHIN née AMY susnommée 

Pour lui avoir été attribuée en représentation de parcelles lui appartenant en propre 
lors des opérations de remembrement effectuées sur la commune de NOGENT LE PHAYE 

Ainsi constaté par un procès-verbal en date au commencement du 10 novembre 
1966, clôt le 16 novembre 1966, publiée au service de la publicité foncière de CHARTRES le 
16 novembre 1966, volume R numéro 80. 

 

DUREE DES INSCRIPTIONS 

L'inscription sera requise avec effet jusqu'à une date postérieure d'une année 
à celle de la dernière échéance, de l'obligation de garantie : 

 - jusqu'au 5 juillet 2036, en ce qui concerne le prêt d'un montant de QUATRE 
MILLIONS QUATRE CENT MILLE EUROS (4 400 000,00 EUR). 
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4.2.2. CAUTIONNEMENT SOLIDAIRE  

La Société dénommée SAGESSE SOCIETE POUR L'AMENAGEMENT LA 
GESTION ET L'EXPLOITATION DE SOLIDARITES SOCIALES ENTREPRISES , 
Société par actions simplifiée au capital de 120000000 €, dont le siège est à ANTIBES 
(06600), 1185 Chemin de Rabiac Estagnol, identifiée au SIREN sous le numéro 
382631422 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de ANTIBES.             

 
Représentée par : 
 
Monsieur Thierry BOUCHENOT, collaborateur au sein de l’office notarial, 

agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par Monsieur Yves JOURNEL 
suivant délégation de pouvoirs en date du 27 Juillet 2019.  

 
Monsieur Yves JOURNEL, agissant en qualité de Président de la société 

Nommé à cette fonction aux termes des décisions de l’assemblée générale ordinaire 
des associés en date du 31 Mars 2016 et ayant tous pouvoirs en vertu de la résolution 
unique de l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 23 mai 2019. Une de la 
délégation de pouvoirs et du PV de la résolution unique de l’assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire demeurent ci-annexés.  

 
La société SAGESSE, en la personne de son représentant, après avoir pris 

connaissance de ce qui précède par la lecture qui lui en a été faite, déclare : 

 Se rendre et se constituer volontairement et solidairement caution solidaire de 
l’EMPRUNTEUR, ce qui est accepté par le représentant du PRETEUR, pour 
le paiement de toutes les sommes qui seront dues au PRETEUR par 
l’EMPRUNTEUR en vertu des présentes à hauteur de la somme de sept cent 
dix mille euros (710.000 €).  

 S'obliger en conséquence, solidairement avec l’EMPRUNTEUR sans bénéfice 
de division et de discussion, tant au remboursement du montant du prêt qu'au 
paiement de tous intérêts, frais et accessoires qui y seront afférents, le tout 
aux époques et de la manière qui ont été ci-dessus stipulées, à hauteur de  
sept cent dix mille euros (710 000,00 eur) déterminé conformément aux 
dispositions de l’article L 341-5 du Code de la consommation ci-après 
littéralement rapportées : « Les stipulations de solidarité et de renonciation au 
bénéfice de discussion figurant dans un contrat de cautionnement consenti 
par une personne physique au bénéfice d'un créancier professionnel sont 
réputées non écrites si l'engagement de la caution n'est pas limité à un 
montant global, et contractuellement déterminé, incluant le principal, les 
intérêts, les frais et accessoires. » 

 Entendre et vouloir, sans réserve aucune, que leur présent engagement reste 
valable jusqu'au remboursement total et définitif du prêt consenti par le 
PRETEUR à l'emprunteur et au parfait paiement de tous intérêts et 
accessoires qui y seront afférents. 

 Savoir qu'aux termes de l'article 1305-5 du Code civil la déchéance du terme 
encourue par le débiteur est inopposable à la caution solidaire. 

 
Il est précisé qu'aux termes des dispositions de l'article 1347-6 du Code civil 

la caution peut opposer au créancier la compensation intervenue entre ce dernier et le 
débiteur principal. 

 

4.2.3. CESSION DE CREANCE DAILLY (RÉALISÉE SOUS SEINGS PRIVÉS) 

Loyers de  



 23 

 
Loyers de la clinique la Boissière 
  

Crédit Quotité ou montant  

5480822 PCM REV PUR EUR 3 MOIS IF 4.400.000 € 

(3) Outre intérêts frais et accessoires 
 

4.3. DISPOSITIONS PARTICULIERES 

 
Engagement des associés de ne pas céder les parts sociales détenues sans 

l’accord préalable et écrit de la Caisse d’Epargne Côte d’Azur –  
Par dérogation à l’article des conditions générales et spécifiques relatif au 

remboursement anticipé, il ne sera pas appliqué de pénalités en cas de 
remboursement anticipé partiel ou total, sauf en cas de rachat par la concurrence – 

La caution est engagée pour un montant limité à 710 000 € - 
Cession de créances professionnelles (non notifiée), à titre de garantie, des 

loyers provenant du bail commercial d’une durée initiale de douze ans, signé entre la 
SCI LA BOISSIERE (bailleur) et CSR La Boissière (preneur) d’un loyer annuel HT 
minimum de 768 000 € et suivant bordereau de cession de créance à) régulariser à la 
mise en place du crédit – 

Déblocage des fonds au client à hauteur de 130 000 e pour le post 
financement des parcelles de terre acquises en 2015 et pour le reliquat, déblocage 
des fonds aux entreprises réalisant les travaux sur production des factures à payer 
dûment visées par l’Emprunteur, ou à l’Emprunteur lui-même sur production des 
factures dûment acquittées. 

 

4.4. CONDITIONS GENERALES 
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COPIE EXECUTOIRE 

Les parties requièrent le notaire soussigné de délivrer au PRETEUR une 
copie exécutoire à ordre unique transmissible par voie d’endossement, dans les 
conditions prévues par la loi numéro 76-519 du 15 juin 1976 et plus particulièrement 
des articles 6 alinéa 1er, 7 et 11 de ladite loi, ci-après littéralement rapportés. 

Cet endossement transférera à son bénéficiaire la propriété de la créance, 
avec tous les droits, garanties et sûretés y attachés. En conséquence, le dernier 
bénéficiaire de l’endos aura seul droit, lors du remboursement du prêt, ou lorsque les 
sûretés se trouveront produire leurs effets, à l’exercice de tous les droits résultant du 
présent acte, par la représentation de la copie exécutoire, revêtue de l’endos à son 
ordre. 

L’endos au profit d’un autre établissement bancaire, financier ou de crédit à 
statut légal spécial devra être daté et signé par l’endosseur, exprimer la valeur fournie 
et désigner l’établissement bancaire bénéficiaire de l’endossement, éventuellement, il 
sera signifié à l’EMPRUNTEUR par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. 

Si la copie exécutoire à ordre venait à être endossée au profit d’une personne 
physique ou morale autre qu’un établissement bancaire, financier ou de crédit à statut 
légal spécial, elle devrait être revêtue du texte des articles 6 alinéas 1er et 7 de la loi 
numéro 76-519 du 15 juin 1976 et son endossement serait établi par acte notarié dans 
les conditions prévues à l’article 6 de ladite loi. Le paiement total ou partiel du capital 
et la mainlevée de l’inscription hypothécaire s’effectueraient alors conformément à 
toutes les dispositions des articles 7 et 10 de ladite loi. 

 
RAPPEL DES DISPOSITIONS LEGALES 
(Loi du quinze juin mil neuf cent soixante seize) 
Article 6 - Alinéa 1 
« l’endossement de la copie exécutoire à ordre est obligatoirement constaté 

par acte notarié, et porté sur la copie exécutoire elle-même. » 
Article 7 - 
« Le paiement total ou partiel du capital ne peut être exigé que sur 

présentation de copie exécutoire à ordre à moins qu’en vertu d’une disposition de 
l’acte ayant constaté la créance, le paiement doive être effectué à un établissement 
bancaire financier ou de crédit à statut légal spécial ou à un notaire chargé d’exiger et 
de recevoir paiement pour le compte du créancier. » 
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« Les paiements anticipés ne libèrent le débiteur que s’ils sont portés sur la 
copie exécutoire à ordre : toutefois, à l’égard du créancier qui a reçu l’un de ces 
paiements ou d’un créancier de ce dernier ayant fait saisie-arrêt, la libération du 
débiteur peut être établie dans les conditions de droit commun. » 

Article 11 - 
« Les formalités mentionnées aux articles 5 alinéas 2, 2°, 6, 7 et à l’article 10 

alinéa 5, ne sont pas obligatoires lorsque la copie exécutoire à ordre est créée ou 
endossée au profit d’un établissement bancaire, financier ou de crédit à statut légal 
spécial. En cas d’endossement par un des établissements mentionnés à l’alinéa 
précédent au profit d’une personne autre que l’un de ces établissements, la copie 
exécutoire à ordre doit comporter la mention prévue par l’article 5 alinéa 2, 2°, s’il y a 
lieu, et la mention des paiements anticipés effectués antérieurement à peine par 
l’établissement endosseur d’engager sa responsabilité envers le débiteur. » 

 

TRANSPORT D’INDEMNITE D’ASSURANCES 

L’EMPRUNTEUR s’oblige à justifier au PRETEUR, dans les deux mois des 
présentes, de la souscription d’une police d’assurance contre l’incendie des biens ci-
dessus désignés, pour un montant au moins égal à leur valeur. 

Tant que l’EMPRUNTEUR sera débiteur en vertu des présentes, ces biens 
devront rester assurés pour un montant au moins égal. Ce montant devra être 
augmenté si le PRETEUR le demande, notamment en vue de parer à toutes pertes 
pouvant résulter de l’application de la règle proportionnelle. A défaut d’accord, le 
nouveau montant sera fixé à dires d’experts. 

A toute demande du PRETEUR, l’EMPRUNTEUR devra justifier des 
assurances et du paiement des primes. 

Faute d’exécution de ces divers engagements, le PRETEUR pourra : 

 assurer lui-même les biens dont s’agit jusqu’au montant ci-dessus prévu à 
une ou plusieurs compagnies de son choix, aux frais de l’EMPRUNTEUR ; 

 agir contre l’EMPRUNTEUR comme il est dit sous le titre « Exigibilité 
anticipée » des conditions du prêt. 

En cas de sinistre, les sommes dues par les compagnies devront être versées 
au PRETEUR, sans le concours et hors la présence de l’EMPRUNTEUR, et ce 
jusqu'à concurrence du montant de la créance du PRETEUR en principal, intérêts et 
accessoires, d’après l’évaluation présentée par lui. 

Si le PRETEUR a trop perçu, l’EMPRUNTEUR aura un recours contre lui, 
mais il ne pourra en exercer aucun contre les compagnies qui seront valablement 
déchargées dans les conditions ci-dessus prévues. 

Les présentes seront notifiées aux compagnies d’assurances. A cet effet, les 
parties requièrent le notaire soussigné d’effectuer toutes formalités utiles. 

Notification des présentes avec opposition au paiement de l’indemnité sera 
faite à la compagnie d’assurance intéressée aux frais de l’EMPRUNTEUR. 

      
Il est précisé que tous travaux devront faire l’objet à leur achèvement d’un 

avenant à la police d’assurance et qui sera porté à la connaissance du PRETEUR par 
les soins de l’EMPRUNTEUR qui s’y oblige. 

 

ETAT DES INSCRIPTIONS 

Un état des inscriptions certifié à la date du 27 juin 2019 du chef de la SCI 
BOISSIERE     révèle deux inscriptions sus relatées dans l’origine de propriété           . 

 

 Une inscription de privilège de prêteur a été prise au profit de l’emprunteur au 
service de la publicité foncière de Chartres le 18 mai 2015 volume 2015V 
n°945 pour sureté de la somme en principal de 4.270.000 € avec effet 
jusqu’au 5 mai 2036. 
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 Une inscription d’hypothèque conventionnelle a été prise au profit de de 
l’emprunteur au service de la publicité foncière de Chartres le 18 mai 2015 
volume 2015V n°945 pour sureté de la somme en principal de 430.000 € avec 
effet jusqu’au 5 mai 2036.         

      

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites domicile est élu : 

 pour le PRETEUR en son siège social, 

 pour l’EMPRUNTEUR, en son domicile ou siège, celui-ci s’obligeant à 
informer la banque de tout changement de domicile et ce par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 

 spécialement pour la validité de l'inscription à prendre en vertu des présentes, 
domicile est élu en l'étude du notaire soussigné. 

Pour la correspondance et le renvoi des pièces, domicile est élu en l'office 
notarial du notaire soussigné. 

 

FRAIS 

Tous les frais, droits et émoluments des présentes et de leurs suites, seront 
supportés par l’EMPRUNTEUR qui s'y oblige, en ce compris le coût de la copie 
exécutoire pour le PRETEUR et, s’il y a lieu, le coût de tous renouvellements 
d’inscription. 

 

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties 
agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou 
à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire 
dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent 
acte en concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état 
civil. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
 
 



M. BOUCHENOT Thierry 
agissant en qualité de 
représentant  a signé

à LEVALLOIS-PERRET Cedex 
le 26 juillet 2019

Mme LE SOURNE 
dominique agissant en 
qualité de représentant 
 a signé

à LEVALLOIS-PERRET Cedex 
le 26 juillet 2019

Mme ROME Diana 
représentant de la 
société dénommée SCI 
LA BOISSIERE a signé

à LEVALLOIS-PERRET Cedex 
le 26 juillet 2019

et le notaire Me BOURIT 
ANTOINE a signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF  
LE VINGT SIX JUILLET


